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Regain d’activité pour le Port de commerce de
Rochefort-Tonnay-Charente
lundi 30 août 2021, par lpe

Dans un contexte de redémarrage économique, le port de commerce de Rochefort - Tonnay-Charente
affiche une augmentation du trafic et renoue avec d’excellents résultats à l’issue du 1er semestre 2021.

Les actions conjointes menées par le Syndicat Mixte des Ports de Rochefort – Tonnay-Charente (par sa
compétence d’aménagement et d’exploitation portuaire), la Communauté d’Agglomération Rochefort-
Océan (CARO), par sa compétence de développement économique et le Département de la Charente-
Maritime (gestionnaire des infrastructures), portent leurs fruits.
Cette dynamique se traduit par une augmentation du trafic cumulé des 2 sites de 43,23% à la fin juin par
rapport à 2020. Avec 361.348 tonnes, le port de commerce de Rochefort – Tonnay-Charente retrouve son
volume de fret de 2017 ou 2018.

Grâce à de récentes acquisitions foncières, la création d’un nouvel hangar de stockage est désormais en
projet.
Avec l’appui de la CARO aux usagers du port, la société Nautitech se renforce et ISB France (bois
d’aménagement et de construction) va investir 1 million € sur son site.
Le Plan de Relance va aussi permettre la réhabilitation prochaine des appontements de Tonnay-Charente
et la reprise des terre-pleins du port de Rochefort (2,6 millions €).

La Communauté d’agglomération Rochefort Océan, membre du programme « Territoires d’Industrie »
depuis décembre 2018, a mis au rang de ses priorités la modernisation des infrastructures portuaires
Rochefortaises et Tonnacquoises.

À travers ce dispositif le Syndicat Mixte bénéficie de moyens financiers supplémentaires accordés par la
Région Nouvelle-Aquitaine et/ou de l’État pour mener à bien ses projets. De plus, le Département de la
Charente-Maritime porte techniquement et financièrement le projet de création d’une desserte routière
pour accéder au port de Tonnay-Charente (8 millions €) ; ce qui permettra, à terme, une optimisation de
son exploitation.

Gérard Pons, Président du Syndicat Mixte du Port de Commerce Rochefort – Tonnay-Charente : « Ces
excellents résultats nous encouragent dans notre projet de reprise de la gestion du port de commerce en
2022. Cette perspective participe du climat de confiance pour les usagers qui ressentent notre volonté,
avec le Département et la CARO, de faire de notre site portuaire un atout majeur de l’attractivité
économique de l’agglomération ».

Plus : www.rochefort.port.fr

https://www.lepetiteconomiste.com/_lpe,001-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1-1_
http://www.rochefort.port.fr

